
 

Aux: Représentants permanents des Membres de l’OMM 

cc: Conseillers en hydrologie 

Notre réf.: 10282/2023/GS/FIN 19 mai 2023 

Annexe: 1 

Objet: Rapport sur la situation financière de l’Organisation météorologique 
mondiale (OMM) – Premier trimestre de 2023 

Madame, Monsieur, 

Par sa résolution 14 (EC-72) – États financiers de l’Organisation météorologique 
mondiale pour l’année 2019, le Conseil exécutif a prié le Secrétaire général «d’établir des 
rapports financiers trimestriels connexes à l’intention des Membres, incluant notamment des 
renseignements spécifiques sur les dépenses». Le Rapport sur la situation financière de l’OMM 
pour le premier trimestre de 2023, joint en annexe, répond à cette demande. Il contient une 
analyse de l’état des contributions des Membres au 31 mars 2023 et une analyse des dépenses 
par rapport au budget ordinaire au cours du premier trimestre de 2023. 

Vos éventuelles remarques sur cette initiative sont les bienvenues et si vous avez 
des questions, je vous invite à vous adresser à M. Wenjian Zhang (wzhang@wmo.int), 
Sous-Secrétaire général, avec copie à M. Brian Cover (bcover@wmo.int), Chef de la Section 
des finances. 

Un rapport sera établi chaque trimestre pour informer les Membres de la situation 
financière de l’OMM tout au long de l’année. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 

Petteri Taalas 
Secrétaire général

https://library.wmo.int/doc_num.php?explnum_id=10514#page=82
mailto:wzhang@wmo.int
mailto:bcover@wmo.int
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Notre réf.: 03599/2023/GS/FIN 19 mai 2023 

Rapport sur la situation financière de l’OMM – Premier trimestre de 2023 

Le présent rapport contient des informations actualisées sur la situation financière de 
l’Organisation météorologique mondiale (OMM) au 31 mars 2023. Il met plus particulièrement 
l’accent sur l’état des contributions au budget ordinaire et sur l’état des dépenses par rapport 
au budget ordinaire. 

Au premier trimestre de 2023, le rythme de recouvrement des contributions obligatoires est 
resté soutenu. Ainsi, si l’on inclut les paiements anticipés versés l’année précédente, 
l’Organisation a reçu 2,4 millions de francs suisses de plus qu’au premier trimestre de 2022. 
Le montant des contributions non acquittées au 31 mars 2023 s’élève à 56,5 millions de 
francs suisses, soit un montant supérieur de 0,9 million de francs suisses à celui relevé à la 
fin du premier trimestre de 2022. Par ailleurs, les Membres ne devraient pas perdre de vue 
que l’ensemble des contributions non acquittées au 31 mars 2023 représente près de 
83 % des contributions obligatoires au budget ordinaire pour 2023. 

La situation de trésorerie du Fonds général à la fin du mois de mars 2023 reste bonne, avec un 
solde de 35,1 millions de francs suisses. Toutefois, ce montant est inférieur de 6,8 millions de 
francs suisses à celui relevé fin mars 2022, en raison de l’intensification des activités de mise 
en œuvre, y compris les voyages et les réunions. La situation de trésorerie du Fonds général à 
la fin du mois de mars 2023 était suffisante pour répondre aux besoins opérationnels de l’OMM 
pendant environ six mois. 

À la fin du mois de mars 2023, le niveau des dépenses effectives et des montants engagés 
représente 29,7 % du budget total approuvé pour 2023, ce qui s'explique par la réalisation 
d’activités reportées des exercices 2020-2022 (l’utilisation des fonds correspondants ayant été 
reportée à 2023), par l'impact des engagements liés à certains contrats annuels dans le 
domaine de l'informatique et de la gestion du bâtiment et par l’augmentation des voyages et 
des réunions dans le contexte de la réduction des restrictions liées à la pandémie de 
COVID-19. Le niveau des dépenses de personnel est moins élevé que prévu (24,8 %) du fait 
d’un certain nombre de vacances de poste. Ce niveau est compensé par un montant supérieur 
aux prévisions des dépenses (engagements inclus) afférentes au personnel à court terme 
(couvrant les postes vacants), qui, avec les coûts des consultants (principalement liés à la 
réalisation des activités différées), représente 70,2 % du budget prévu au titre de cette ligne 
budgétaire. Le niveau des dépenses afférentes aux voyages représente 50,8 % du budget 
prévu en contexte de pandémie, ce qui témoigne d’un retour à la normale dans ce domaine. Le 
taux d’exécution dans la catégorie des bourses d’études ainsi que dans la catégorie des 
indemnités et contributions financières est conforme au calendrier et s’établit, respectivement, 
à 21,1 % et 27,9 % du budget prévu, ce qui est plus élevé qu’à la même période l’année 
dernière. Le niveau des dépenses contractuelles et opérationnelles au premier trimestre 
de 2023 correspond à 47,8 % du budget prévu, les contrats dans le domaine de l’informatique 
et de la gestion du bâtiment étant de nature annuelle. 
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A. Situation financière du Fonds général 

Selon les dispositions de l’article 8.4 du Règlement financier, les Membres étaient tenus de 
verser des contributions au budget ordinaire pour 2023 et des avances au Fonds de 
roulement le 1er janvier 2023. Les Membres qui ne l’ont pas fait sont instamment priés de 
veiller au versement de ces contributions et avances, ainsi qu’au règlement de tout arriéré 
dans les meilleurs délais. Il est essentiel que l’OMM reçoive en temps voulu les contributions 
mises en recouvrement afin de disposer d’une base financière solide, qui lui permette de 
mener pleinement à bien les activités prévues pour concrétiser le Plan stratégique et la 
réforme de la gouvernance. 

État des contributions obligatoires 

Conformément à la résolution 32 (EC-73) – Budget pour l’exercice biennal 2022-2023, et aux 
dispositions de l’article 8.2 du Règlement financier, le montant total des contributions mises en 
recouvrement pour 2023 était égal à la moitié du budget de 135,8 millions de francs suisses 
qui avait été approuvé par le Conseil exécutif pour l’exercice biennal 2022-2023. Ainsi, il a été 
demandé aux Membres de l’OMM de verser un montant total de 67,9 millions de francs suisses 
pour 2023. Au 31 mars 2023, les Membres de l’OMM avaient effectué des paiements au titre 
de leurs contributions pour 2023 s’élevant à 28,1 millions de francs suisses, soit un taux de 
recouvrement pour 2023 de 41 %, contre 39 % au 31 mars 2022. 

Par ailleurs, au début de l’année 2023, les arriérés de contributions pour 2022 et les années 
précédentes se montaient à 34,1 millions de francs suisses, soit 3,3 millions de plus qu’au 
début de 2022. Les Membres ont versé 17,4 millions de francs suisses en 2023 au titre des 
contributions pour 2022 et les années antérieures, ce qui porte le solde des arriérés au 
31 mars 2023 à 16,7 millions de francs suisses, soit un montant supérieur de 2,7 millions de 
francs suisses à son niveau au 31 mars 2022. 

Le solde total des contributions impayées au 31 mars 2023 s’élevait à 56,5 millions de francs 
suisses, soit 0,9 million de francs suisses de plus qu’au 31 mars 2022. L’ensemble des arriérés 
de contributions dus par les Membres au 31 mars 2023 représentait 83 % du total des 
contributions au budget ordinaire pour 2023. Les Membres tardant à régler les contributions 
mises en recouvrement, la trésorerie du Fonds général a été soumise à des pressions 
importantes pour faire face aux obligations financières de l’OMM.  

Tableau 1. Comparaison des contributions obligatoires perçues 
au 31 mars 
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Tableau 2. Bilan comparatif de la situation des Membres à l’égard 
du règlement de leurs contributions au 31 mars 
(par nombre de Membres) 

 2023 2022 2021 2020 

Membres ayant versé l’intégralité de leur contribution 72 70 62 65 

Membres n’ayant des arriérés que pour l’année en cours 52 51 51 62 

Membres ayant des arriérés pour l’année en cours 
et des années antérieures 69 72 80 66 

Analyse régionale des contributions en souffrance 

Le graphique ci-dessous présente le pourcentage des contributions obligatoires acquittées dans 
chaque Région de l’OMM au 31 mars 2023. 
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Le graphique ci-dessous présente, pour chaque Région, le montant de ses contributions 
obligatoires pour 2023 et le montant que ses Membres ont versé à ce titre au 31 mars 2023. 

 

Le graphique ci-dessous présente, pour chaque Région, le montant de ses arriérés au 
1er janvier 2023 et les versements que ses Membres ont effectués pour régler ces arriérés 
au 31 mars 2023. 
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Situation relative au droit de vote 

Tout Membre dont les contributions présentent un arriéré de plus de deux ans consécutifs est 
soumis aux dispositions de la résolution 37 (Cg-XI) – Suspension de Membres ayant manqué à 
leurs obligations financières. Leur droit de vote et leurs autres droits sont suspendus. Chaque 
année, le droit de vote d’environ 15 % des Membres de l’OMM est suspendu en application de 
cette résolution. Le tableau ci-dessous présente le nombre de Membres dont le droit de vote 
était suspendu au 31 mars de cette année et des années précédentes. 

Tableau 3. Membres dont le droit de vote était suspendu au 31 mars 

 2023 2022 2021 2020 

Nombre de Membres dont le droit de vote était suspendu 33 33 37 31 

Conformément à l’article 8.8 du Règlement financier, l’OMM peut conclure un accord spécial, 
tel qu’établi par le Congrès, en vue du remboursement d’arriérés de contributions échues 
depuis longtemps, avec n’importe quel Membre dont les arriérés de contributions portent sur 
plus de quatre ans à la date d’entrée en vigueur dudit accord. À l’heure actuelle, un Membre a 
conclu et respecté un tel accord. La résolution 37 (Cg-XI) ne le concernant plus, il a retrouvé 
son droit de vote. Au 31 mars 2023, un Membre avait conclu un accord de remboursement, 
mais ne l’a pas respecté. Il est donc actuellement privé de son droit de vote. 

Tableaux détaillés 

Le rapport présenté en annexe et intitulé «Situation des contributions au 31 mars 2023» donne, 
pour chaque Membre, des précisions sur les montants dus au début de 2023, les contributions 
obligatoires pour 2023, les paiements reçus au cours de 2023, les arriérés pour 2023 et les 
années précédentes, ainsi que les avances au Fonds de roulement à régulariser. 

Situation de trésorerie du Fonds général 

Le graphique ci-dessous présente la situation de trésorerie effective pour chaque mois de 2021, 
2022 et 2023. Ainsi, au 31 mars 2023, le solde de trésorerie total du Fonds général et du Fonds 
de roulement s’élevait à environ 41,7 millions de francs suisses, soit 35,1 millions de francs 
suisses pour le Fonds général et 6,6 millions de francs suisses pour le Fonds de roulement. 

 

https://library.wmo.int/doc_num.php?explnum_id=5324/#page=140
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La diminution du solde de trésorerie du Fonds général, passé de 41,9 millions de francs suisses 
au 31 mars 2022 à 35,1 millions de francs suisses au 31 mars 2023, est due essentiellement à 
une augmentation des versements fin 2022 et début 2023, car de nombreuses activités 
reportées sont exécutées à la suite de la diminution des restrictions liées à la COVID-19, 
notamment dans le domaine des voyages. 

Les 35,1 millions de francs suisses de liquidités du Fonds général au 31 mars 2023 suffisent 
pour répondre aux besoins opérationnels du Fonds général pendant environ six mois, tandis 
que les 6,6 millions de francs suisses du Fonds de roulement pourraient, si nécessaire, fournir 
un peu plus d’un mois supplémentaire de trésorerie d’exploitation.  

B. Dépenses au titre du budget ordinaire jusqu’au 31 mars 2023 inclus 

Le tableau 4 ci-dessous présente le budget ordinaire pour 2023 par objet de dépense, ainsi 
que le pourcentage du budget ordinaire auquel correspondent ces dépenses. La colonne des 
dépenses comprend tant les dépenses effectives que les montants engagés au 31 mars 2023 
inclus (en milliers de francs suisses) ainsi que les dépenses relatives à l’utilisation en 2023 
des crédits ouverts au titre des budgets pour 2020 à 2022 et non dépensés.  

Tableau 4. Budget et dépenses par objet de dépense au 31 mars 2023 

Objet de dépense Budget 
2023 

Dépenses au 
31 mars 2023 

En % 
du budget 

    
a)  Dépenses de personnel 49 727,5 12 345,3 24,8 

b)  Personnel à court terme et consultants 2 579,4 1 809,8 70,2 

c)  Service des voyages 3 095,3 1 571,1 50,8 

d)  Bourses et activités de formation 1 169,0 247,0 21,1 

e)  Indemnités et contributions financières 2 631,1 732,9 27,9 

f)  Dépenses contractuelles et opérationnelles 7 236,5 3 461,8 47,8 

g)  Remboursement du prêt relatif au bâtiment du siège 1 477,3 – 0,0 
    

TOTAL  67 916,1 20 167,9 29,7 

Une analyse sommaire de chacun des objets de dépense est présentée ci-dessous: 

Dépenses de personnel: Les dépenses de personnel comptabilisées à la fin du premier 
trimestre de 2023 représentent 24,8 % du budget prévu au titre de cette ligne budgétaire. Des 
recrutements sont encore en cours en 2023 pour certains postes vacants, qui, une fois 
pourvus, permettront de porter les dépenses de personnel au niveau budgétaire prévu d'ici à la 
fin de l'année 2023. 

Personnel à court terme et consultants: Le taux d'exécution de 70,2 % dépasse le 
montant prévu à la fin du mois de mars 2023, mais s'explique par le recours à du personnel 
principalement à court terme pour des activités spécifiques et pour compenser, dans 
l’immédiat, les besoins en personnel pendant que le recrutement du personnel est en cours. Il 
est également fait appel à du personnel à court terme et à des consultants pour soutenir de 
façon essentielle la mise en œuvre d'activités précédemment reportées. La prise en compte des 
engagements de dépenses dans ce domaine explique le niveau actuel des dépenses. 
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Service des voyages: Le budget du service des voyages pour 2023 a été établi en tenant 
compte de l’impact que continuait d’avoir la pandémie de COVID-19 et qui se traduisait par la 
réduction des voyages du personnel du Secrétariat et par une augmentation, qui devrait être 
modérée, des réunions en présentiel par rapport aux dépenses encourues de 2020 à 2022. Le 
taux d’exécution actuel de 50,8 % du total des dépenses de voyage attendues pour 2023 est à 
mettre au regard d’une reprise des activités de voyage dans le contexte de l’après-COVID, 
avec des répercussions dans tous les domaines de programme. Dans ce cadre, le Secrétariat 
continue de mener ses activités par le biais de réunions virtuelles ou hybrides, selon les 
besoins, et de recourir à des partenaires d’exécution et à des consultants pour garantir la mise 
en œuvre des principales missions de l’Organisation. Au 31 mars 2023 inclus, les voyages 
effectués par des experts pour se rendre à des réunions de l’OMM représentaient environ 60 % 
des dépenses de voyage  

Bourses et activités de formation: Le niveau d’utilisation des crédits alloués aux bourses et 
aux activités de formation s’établissait à 21,1 %, en raison des rentrées universitaires du 
deuxième semestre de l’année. 

Indemnités et contributions financières: Le niveau des dépenses dans ce domaine s’élève 
à 27,9 %, ce qui représente une augmentation par rapport au niveau de la même période en 
2022 et s’explique par la réalisation des activités reportées, en notant que les crédits au titre 
de cette ligne budgétaire sont généralement utilisés en grande partie lors d’une étape 
ultérieure de mise en œuvre des projets, au second semestre de l’année. 

Dépenses contractuelles et opérationnelles: Les dépenses contractuelles et 
opérationnelles représentent 47,8 % du budget prévu pour l’année 2023. Ce taux d’exécution 
relativement élevé est dû à l’engagement de dépenses liées à des contrats annuels dans le 
domaine de l’informatique et de la gestion du bâtiment. On peut en outre s’attendre à un 
dépassement dans cette catégorie de dépenses par rapport au budget initial pour 2023 du fait 
raison de l’engagement de ressources au titre d’importants projets d'infrastructure et du 
nouveau projet de progiciel de gestion intégré, projets qui doivent être financés par le report 
des fonds de 2020-2022 approuvé par le Conseil exécutif.  

Remboursement du prêt relatif au bâtiment du siège: Les fonds correspondants au 
remboursement du prêt relatif au bâtiment du siège de l’OMM seront réservés sous forme 
d’engagement en avril 2023 et versés au troisième trimestre de 2023, conformément à la 
pratique des années précédentes. 

Autres considérations générales 

1. Répercussions de la pandémie de COVID-19 

Il est tenu compte, dans le budget approuvé pour la période 2022-2023, des répercussions de 
la COVID-19 sur les dépenses prévues par objet et des modalités de mise en œuvre du Plan 
opérationnel dans le contexte de la pandémie. À la fin du mois de mars 2023, en raison de 
l'incidence moindre de la COVID-19, les dépenses sont revenues à un niveau normal, 
comparable à celui de l'avant-pandémie. L'augmentation des dépenses de voyage due à une 
progression des réunions en présentiel et des réunions hybrides s’est poursuivie au cours du 
premier trimestre de 2023. Cette augmentation s’ajoute aux dépenses contractuelles 
supplémentaires relatives à l’organisation de davantage de réunions en ligne, avec notamment 
un recours accru à des services d’interprétation. Par conséquent, le taux d’exécution s'est 
accru dans ce domaine. Les restrictions imposées dans le monde entier du fait de la COVID-19 
ont aussi eu des répercussions sur le niveau d'exécution dans la catégorie des bourses et 
activités de formation, lequel est actuellement en augmentation par rapport à la même période 
l'année dernière et continue d'être soutenu par le Secrétariat via l'application de mesures 
additionnelles telles que l’incitation aux bourses groupées en collaboration avec les centres 
régionaux de formation professionnelle de l’OMM, en vue d’assurer la mise en œuvre effective 
de son mandat. 
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2. Utilisation des crédits sous-utilisés de la période 2020-2022 

Le solde total des crédits non utilisés pour la période 2020-2022 s’élève à 10,8 millions de 
francs suisses. Il a été prévu d’utiliser ce montant en 2023 dans le cadre de la mise en 
œuvre d’un nombre important d’activités reportées au cours des exercices 2020-2022, ainsi 
qu’au titre d’investissements dans des infrastructures essentielles, conformément à la 
résolution 32 (EC-73) – Budget pour l’exercice biennal 2022-2023. Il s'agit notamment de 
répondre aux impératifs relatifs au bâtiment, d'investir dans l'infrastructure LAN au siège et 
de mettre à niveau le progiciel de gestion intégré. Les montants prévus au budget pour 2023 
et présentés dans le tableau 4 et le tableau 5 ne comprennent pas les fonds 
supplémentaires reportés, qui seront inscrits dans la colonne des dépenses au fur et à 
mesure de leur engagement en 2023. 

Le tableau 5 ci-dessous présente le budget pour 2023 et les dépenses au 31 mars 2023 par 
but à long terme (BLT) et par titre du budget (en milliers de francs suisses). 

Tableau 5. Budget et dépenses par titre du budget au 31 mars 2023 

Lignes de crédit Budget 
2023 

Dépenses au 
31 mars 2023 

En % 
du budget 

Titre I.  BLT 1. Mieux répondre aux besoins de la société 16 008,5 4 488,7 28,0 

Titre II.  BLT 2. Améliorer les observations et les 
prévisions relatives au système terrestre 11 889,1 3 270,8 27,5 

Titre III.  BLT 3. Promouvoir la recherche ciblée 6 532,9 2 465,9 37,7 

Titre IV.  BLT 4. Réduire l’écart de capacité 13 494,7 4 047,7 30,0 
Titre V.  BLT 5. Procéder au réalignement stratégique 

de la structure et des programmes de l’OMM 715,5 133,3 18,6 

Titre VI.  Organes directeurs, équipe dirigeante et 
contrôle 9 970,2 3 271,6 32,8 

Titre VII. Services linguistiques 9 305,2 2 489,9 26,8 

      

TOTAL 67 916,1 20 167,9 29,7 

Comme le montre le tableau 5, le niveau d’exécution des lignes de crédit est généralement 
équilibré et se traduit par un taux d’exécution global de 29,7 %. Le fait que les dépenses par 
titres du budget dépassent 25 % du montant budgétaire prévu pour 2023 s’explique par 
l’utilisation en 2023 des fonds reportés de 2020-2022 afin de mettre en œuvre les activités des 
programmes qui ont été différées. 
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C. Versement de contributions volontaires 

Le graphique ci-dessous présente les fonds reçus au titre des contributions volontaires 
en 2021, en 2022 et au premier trimestre de 2023. Il ressort de ce graphique que le volume 
des fonds reçus par l'OMM au titre des contributions volontaires a été important en 2022, 
totalisant 30,5 millions de francs suisses pour l'année et 6,6 millions de francs suisses au cours 
du premier trimestre. À titre de comparaison, le montant total des fonds reçus par l'OMM à ce 
titre au premier trimestre de 2023 est de 6,2 millions de francs suisses, ce qui montre que les 
Membres et d'autres donateurs continuent de verser des contributions significatives à l'OMM 
pour des activités visant à apportant un soutien supplémentaire à la mise en œuvre du Plan 
stratégique et du Plan opérationnel ainsi qu’à des fins de coopération technique et de 
développement des capacités. 
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